










 

 

 

 

 

 

  

RLPI –ZONAGE ST GERMAIN DU PUY 

Observation N°1 : classement en zone 5 des abords de la RN 151 de la portion entre la rue Jean Jaurès et la rue des Lilas 
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Observation N°2 : classement en zone 2 de l’emprise de la voie ferrée située au droit ou bordant la zone 2 définie dans la partie agglomérée 

RLPI –ZONAGE ST GERMAIN DU PUY 



 

 

 

 

Observation N°3 : les terrains classés en zone UN dans le futur PLUI doivent être classés en zone 2 

futurPLUI 

PLU St Germain 

Val d’Yèvre – St Germain du Puy 

 


